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Par lettre du 27 janvier 1970, le president du Conseil des Communautes europeennes a demande /'avis du Parlement 
europeen sur la proposztion de Ia Commission des Communautris europriennes concernant 1111 reglement completant le 
reglement n" 122/67 /CEE en ce qui concerne la fixation a l'avance des restttutiom a l'exportatton dans le secteur des G3Ufs. 

Le Parlement europee11, lors de sa seance du 2 f/;vrier, a renz•oye cette proposttion de reglement pour examen au fond a 
Ia commission de l' agriculture. 

Celle-ci a designe M. Scardaccione comme rapporteur. 

Bile a examme cette proposttiol~ de reglement dans sa reunion du 5 f/;vrier 1970. Au cours de cette meme reunion, elle a 
adopt/: la proposition de resolUtiOn CJ-apres a J'unammite. 

Etaie11t presents : MM. Vredeling, t•ice-president, president !f., Scardaccione, rapporteur, Blondelle, Briot, Brouwer, Cointat, 
Dewulf, Klinker, Kriedemann, Lefebvre, Mme Orth, MM. Vals et Zaccari. 
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La comm1ss1on de !'agriculture soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parle
ment europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant av1s du Parlement europeen sur Ia proposition d'un reglement du 
Conseil completant le reglement n" 122 67;CEE en ce qui concerne la fixation 

a l'avance des restitutions a !'exportation dans le secteur des reufs 

Le Parlement ettropeen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil conformement a !'article 43, paragraphe 2, du traite de 
la C.E.E. (doc. 216/69), 

vu le rapport de la commission de !'agriculture (doc. 232/69), 

1. Approuve la proposition de la Commission; 

2. Invite neanmoins la Commission a faire sienne la modification suivante confor
mement a l'alinea 2 de !'article 149 du traite instituant la C.E.E.; 

3. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes euro
peennes. 

(1 ) }.0. n" c 14 du 4 fcvucr 1970, p. 14. 
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TrXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COM~!UNAUTES EUROPEENNES 

Proposition d'un reglemcnt du Conseil 

TEXTE MODIFIE 

completant lc r(;glemcnt n" 122/67 /CEE en ce qui concerne Ia fixation a l'avance 
des restitutions a l'exporcation dans le secteur des reufs 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant h Communaute economi
que europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposirion de la Commission, 

vu l'av1s du Parlement europeen, 

considerant que !'article 9 du reglement 
n'· 122 6i CEE du Conseil, du 13 Jllln 1967, por
tant organisation commune des marches dans le 
sectenr des ceufs e), modifie par le reglement 
(CEE) n" 830 68 ( ~ ), prevoit l'octroi d'une restitu
tion a !'exportation pour sauvegarder la participa
tion de la Communaute au commerce international 
des ceufs; 

considerant que pour garantir aux exportateurs 
de la Communaute uae certaine securite en ce qui 
concerne h stabilite des restitutions, il convient de 
fixer celles-ci par principe a intervapes reguliers; 

considerant que !'experience a neanmoins mon
tre que les mesures envisagees n'offrent pas dans 
tous les cas une securite repondant aux besoins des 
ech:mges en ce qui concerne le montant et la duree 
de validite des restitutions; qu'il importe, des lors, 
de pr~voir la possibilite de fixer a l'avance les 
restitutions dans le secteur des ceufs, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT A ARRfTE LE PRESENT REGLEMENT 

Article 1 

L'article 9. paragraphe 2, alinea 4, du reglement 
n" 122 '67. CEE sera libelle comme suit : 

'< Le Conseil statuant sur proposition de la 
Commission, selon la procedure de ·uote prevue 
a l'Jrticle ·-13. paragraphe 2, du traite, arrete les 
rcgles generales concernant l'octroi et la fixation 
a l'avance des restitutions a !'exportation ainsi 
que les criteres de fixation de leur montant. » 

: 1
1 1 r) n'J 117 du 19 jum 1967, p. 2293. 

(2) ].0. n° L 151 du 30 jum 1968, p 23. 
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Article 1 

L'article 9, paragraphe 2, alinea 4, du reglement 
n" 122 '67 CEE sera libelle comme suit : 

., Le Conseil statuant sur proposition de la 
CummissJOn, selon la procedure prevue a 
Lmicle -±3. paragraphe 2, du traite, arrete les 
regles generales concernant l'octroi et Ia fixation 
a l'avance des restitutions a !'exportation ainsi 
que les criteres de fixation de leur montant. » 



TEXTE PROPOS£ PAR LA COMMISSION 

DES COII!MUNAUT£S EUROPEENNES 

Article 2 

TEXTE MODIFIE 

Le present reglement entre en vigueur le troi
sieme jour apres celui de sa publication au Journal 
officiel des Communautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans taus 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

5 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

Un des aspects des restitutions a !'exportation 
consisre dans la necessite de pouvoir adapter celles-ci 
a la situation du marche tant interne qu'externe. 
La consequence en est que les restitutions ne pen
vent etre fixees pour un temps trop long. Par 
contre, un autre aspect reside dans la possibilite qui 
doit etre donnee aux entreprises exportatrices de 
connaitre le montant de ces restitutions sur une 
periode de temps determinee afin de leur faciliter 
la conclusion de contrats a !'exportation. 

Une telle disposition existe dans un grand nom
bre de reglements d'organisation de marche, tant 
pour les produits de base que pour certains produits 
transformes. Cest ainsi que le Parlement europeen 
avait notamment approuve cette extension pour les 

(1) Cf. r.1pport de M. Badmg fait au nom de Ia commission de 
!'agriculture (doc. 77/68). 
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produits tombant sous le reglement n" 120/67/CEE 
du Conseil portant organisation commune des mar
ches dans le secteur des cere ales e) et repris a 
1' annexe B de ce reglement. 

La commission de !'agriculture propose d'emet
tre un avis favorable a la presente proposition de 
reglement qui concerne le secteur des a:ufs. 

Cependant, conformement a la position ante
rieure du Parlement europeen, la commission de 
!'agriculture estime que les regles generales dont il 
est question a !'article 1 de la presente proposition 
ne devraient etre arretees par le Conseil qu'apres 
consultation du Parlement europeen. 




